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du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et

de l'Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas exprimant l'accord

de leurs gouvernements constitueront un accord entre nos

gouvernements qui entrera en vigueur, après l'accomplissement

des procédures constitutionnelles requises en République

fédérale d'Allemagne, lorsque l'unité de l'Allemagne sera

realisée.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire d'État,

l'assurance de ma très haute considération.

Le Chargé d'Affaires, a.i.,

Gary J. Smith.


